








CESSION DE LA PARCELLE AM 1526, 

SISE A LE PORT, 7 RUE DE NANTES, 

A MADAME NATACHA EMELINE PAYET 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

de la parcelle AM 1526, d’une superficie de 346 m², sise à Le Port, 07 rue de Nantes, située 

dans le périmètre de l’ancienne opération de résorption de l’habitat insalubre dénommée « RHI 

Epuisement ».  

 

Madame Natacha Emeline PAYET est originaire du quartier. Elle reprend le projet de son oncle, 

monsieur MERCIER Manfred Gérald qui l’a désignée comme porteur de son projet de 

construction sur cette parcelle dans le cadre de la RHI. Ce projet d’acquisition n’a pas pu se 

concrétiser durant l’opération d’aménagement initiale, confiée à la SEMADER.  

 

Aujourd’hui, Madame PAYET souhaite relancer son projet d’acquisition/construction dans les 

meilleurs délais, accompagnée en ce sens dans le cadre du Plan Intercommunal de Lutte contre 

l’Habitat Indigne (PILHI). 

 

Conformément à la délibération n° 2019-160 du 17 décembre 2019, la cession de la parcelle se 

fera au prix de 6 860,00 € HT correspondant à une charge foncière pour la réalisation d’un 

Logement Evolutif Social (LES). 

 

 

Afin de permettre cette opération, il est proposé au conseil municipal : 

  

- d’approuver la cession de la parcelle (seule) cadastrée section AM 1526, sise à Le Port, 07 

rue de Nantes, à Madame Natacha Emeline PAYET, au prix de 6 860,00 € HT ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Pièces annexes : 

 

- Plan de situation de la parcelle AM 1526 sis au 7 rue de Nantes 

 

 
 

 

 

 

 

- Avis du Domaine actualisé ci-joint 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivi par la Direction de la Cohésion Economique et Sociale -Service Habitat et Cadre de Vie 


